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COMMUNE DE DACHSTEINCOMMUNE DE DACHSTEIN
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

Révision du Plan d’Occupation des Sols pour 
sa transformation en Plan Local d’Urbanisme

Délimitation du Périmètre des Abords 
des monuments historiques

Par arrêté municipal du 26 janvier 2024, il sera procédé à une enquête publique
unique sur le projet de révision du Plan d’occupation des sols pour sa transformation
en Plan local d’urbanisme et sur le projet de Périmètre Délimité des Abords proposé
par l’ABF pour quatre monuments historiques protégés de la commune, qui ont pour
objet :
Les axes principaux du projet de plan local d’urbanisme sont :
> redonner à la commune un document de planification local basé sur les caracté-
ristiques urbanistiques et environnementales intrinsèques du territoire
> assurer le développement démographique, urbanistique et économique de la
commune dans le respect des principes de la Loi Climat et Résilience
> préserver le petit patrimoine architectural et naturel du centre ancien de la commune
> pérenniser les continuité écologiques et la richesse environnementale du territoire
> pérenniser l’activité agricole
> développer la zone communale d’équipements
Les axes principaux du projet de Périmètre Délimité des abords des monuments
historiques sont :
>  remplacer les périmètres automatiques de 500m autour des monuments histo-
riques par un périmètre unique plus adapté à la réalité et aux enjeux de terrain
L’enquête se déroulera sur une durée de 32 jours consécutifs :

du lundi 26 février 2024 à 14h00 au jeudi 28 mars 2024 à 19h00
Madame KELLER, architecte DPLG – secteur de la promotion immobilière, a été
désignée en qualité de commissaire enquêteur et Madame MILANI, a été désignée
en qualité de commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Admi-
nistratif de Strasbourg.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante : : https://
www.registre-numerique.fr/plu-dachstein.
Le dossier d’enquête publique unique sera également consultable gratuitement sur
support papier et sur un poste informatique à la mairie pendant toute la durée de
l’enquête aux jours et heures habituels d'ouverture :

> Les lundis, mardis, mercredis et jeudis de 13h00 à 17h00
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
-          mercredi 28 février 2024, de 17h à 19h
-          samedi 9 mars 2024, de 10h à 12h
-          jeudi 28 mars 2024, de 17h à 19h
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie les :
-          mercredi 28 février 2024, de 17h à 19h
-          samedi 9 mars 2024, de 10h à 12h
-          mercredi 20 mars 2024, de 13h à 15h
-          jeudi 28 mars 2024, de 17h à 19h
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-      soit en les consignant sur le registre coté et paraphé par le commissaire enquê-
teur et déposé à la mairie
-      soit en les adressant par courrier à l’attention de Madame le commissaire en-
quêteur au siège de l’enquête, à la mairie, sise 21 rue principale à 67120 DACHSTEIN
-      soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : plu-dach-
stein@mail.registre-numerique.fr
-      soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/plu-dachstein
Le dossier de PLU comporte une évaluation environnementale dans son rapport de
présentation. L’avis de l’autorité environnementale sur ladite évaluation est joint au
dossier d’enquête publique.
L’autorité responsable du projet de Plan Local d’Urbanisme est la commune de
Dachstein représentée par son Maire Madame Laetitia MARTZ et dont le siège ad-
ministratif est situé 21 rue principale - 67120 DACHSTEIN. Des informations peuvent
être demandées auprès de l’administration communale à cette adresse.
L’autorité responsable du projet de Délimitation du Périmètre des Abords de monu-
ment historique est le Préfet de la Région Grand Est, représenté par l’Architecte des
Bâtiments de France - Monsieur Jean-François VAUDEVILLE. Des informations
peuvent être demandées auprès de l’Unité départementale de l’Architecture et du
Patrimoine au Palais du Rhin – 2 place de la République – 67082 Strasbourg cedex.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie pendant un an après la date de
clôture de l’enquête.

SCP Claude RINGEISEN
et Laure HILT MARIA

SCP Claude RINGEISEN
et Laure HILT MARIA

1 rue du Notariat
67203

OBERSCHAEFFOLSHEIM
Tél. 03 88 78 04 19
Fax 03 88 76 91 34

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial de :
Monsieur Armand Jean Michel RUDOLF
et Madame Clarisse Marie Elisabeth
LOTZ demeurant ensemble à OSTHOF-
FEN (67990) 8 rue des Prés.
Mariés sous le régime de la commu-
nauté réduite aux acquêts aux termes de
leur contrat de mariage reçu par Maître
Marc DREYER, alors notaire à OBER-
SCHAEFFOLSHEIM (67203) le 3 août
1993, préalable à leur union célébrée à
la Mairie de OSTHOFFEN (67990), le 12
août 1993. Ce régime non modifié.
Modification opérée : adoption du régime
de la Communauté Universelle de biens
assortie d’une convention matrimoniale.
Date de l’acte : 29 janvier 2024, sous
Rep. N° 19.682.
Les oppositions éventuelles doivent être
faites auprès du Notaire rédacteur de
l’acte à l’adresse mentionnée ci-dessus,
dans un délai de trois mois, par lettre
recommandée avec demande d’avis de
réception ou par exploit d’Huissier de
Justice.
En cas d’opposition, les époux pourront
solliciter l’homologation du changement
de régime auprès du Tribunal Judiciaire
compétent.
Pour avis
Me C. RINGEISEN.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Thomas Charles Alfred GE-
WINNER et Madame Myriam PAULUS,
demeurant ensemble à PLOBSHEIM
(67115) 89 rue du Général Leclerc.
Monsieur est né à STRASBOURG
(67000) le 1er avril 1975,
Madame est née à STRASBOURG
(67000) le 5 mars 1972.
Mariés à la mairie de PLOBSHEIM
(67115), le 30 mai 2004 sous le régime
de la communauté à titre universel limi-
tée aux biens présents, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Sté-
phane FAGOT, alors notaire à OST-
WALD (67540), le 16 mars 2004.
Ont adopté le régime de la COMMU-
NAUTE UNIVERSELLE aux termes d'un
acte reçu par Maître Nicolas CHAPOU-
TOT, notaire à OSTWALD (67540),
48 Rue du Général Leclerc, en date du
31 janvier 2024, rép. n° 14.141.
Les oppositions doivent être faites au-
près de Me Nicolas CHAPOUTOT, no-
taire à OSTWALD (67540), 48 Rue du
Général Leclerc, dans un délai de trois
mois à compter de la présente publica-
tion, par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception ou par exploit d'huis-
sier.
Pour insertion
Le notaire.

SCP Laurent RITTER
et Olivier RITTER

SCP Laurent RITTER
et Olivier RITTER
Notaires associés
2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

Tél. 03 88 09 30 03

ENVOI
EN POSSESSION

ENVOI
EN POSSESSION

Par testament olographe en date à
KINDWILLER du 5 mai 2020 Monsieur
Bernard Eugène FOISSET, en son vi-
vant retraité, demeurant à KINDWILLER
(67350), 70 rue Principale, né à KIND-
WILLER (67350) le 29 mai 1945, veuf de
Madame Josette FAIX, décédé à KIND-
WILLER (67350) le 3 décembre 2023 a
institué un légataire universel.
Ce testament a été déposé au rang des
minutes de la SCP Laurent RITTER et
Olivier RITTER, suivant procès-verbal
dont la copie authentique a été reçue par
le greffe du Tribunal de Proximité de
Haguenau, le 30 janvier 2024 (RN°
27.005).
Les oppositions pourront être formées
auprès de la SCP Laurent RITTER et
Olivier RITTER, notaires associés à
67360 WOERTH, 2 rue des Aulnes,
notaires chargés du règlement de la
succession.
Pour insertion.
Me Laurent RITTER, Notaire associé
à 67360 WOERTH, 2 rue des Aulnes

COMMUNE DE DURRENBACHCOMMUNE DE DURRENBACH
Modification n°1 du plan local d’urbanisme

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté municipal du 31/01/2024, il sera procédé à une enquête publique sur le
projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme, qui a pour objet de :
-  créer une zone agricole constructible Ac ;
-  modifier les règles d’implantation des constructions en zone UB ;
-  renforcer les règles concernant l’aspect extérieur des constructions ;
-  supprimer des emplacements réservés ;
-  mettre à jour les plans (format CNIG) et le règlement (loi ALUR).
L’enquête se déroulera sur une durée de 17 jours consécutifs :

du mardi 27 février 2024 à 8h30 au jeudi 14 mars 2024 à 18h00.
Monsieur MONTEIL, Chef d’entreprise, a été désigné en qualité de commissaire
enquêteur et Monsieur KLEIN, Chef d’établissement honoraire, a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur suppléant par le Président du Tribunal Adminis-
tratif de Strasbourg.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante : https://
www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-durrenbach
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique à la pendant toute la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d'ouverture, à savoir :
-  Le mardi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00
-  Le jeudi de 16h00 à 20h00
-  Le vendredi de 14h00 à 18h00
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
-  le mardi 27 février 2024 à partir de 8h30
-  le samedi 9 mars 2024 de 9h00 à 12h00
-  le jeudi 14 mars 2024 à partir de 15h00
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie aux jours et
aux horaires suivants :
-  mardi 27 février 2024 de 8h30 à 11h30
-  samedi 9 mars 2024 de 9h00 à 12h00
-  jeudi 14 mars 2024 de 15h00 à 18h00
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-   soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire
enquêteur et déposé à la mairie,
-   soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquê-
teur à la mairie, sise au 40 rue Principale – 67360 DURRENBACH,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
modification-1-plu-durrenbach@mail.registre-numerique.fr
-   soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-durrenbach
L’autorité responsable du projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme est la
commune de Durrenbach représentée par son Maire, Dominique SIEDEL et dont le
siège administratif est situé au 40 rue Principale – 67360 DURRENBACH. Des in-
formations peuvent être demandées auprès de l’administration communale à cette
adresse.
Il est aussi possible de demander un exemplaire du dossier d’enquête ou une copie
des observations du public, aux frais du demandeur, jusqu’à la fin de l’enquête pu-
blique.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil
municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la mairie et sur le site internet de l’enquête
publique pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
VOSGES

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

STRASBOURG
VOSGES

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 07
MARS 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
HOTEL HILTON
1 avenue Herrenschmidt
67000 STRASBOURG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Communication spéciale de la fédé-
ration
04 Présentation du bilan et du compte
de résultat
05 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
06 Approbation du bilan et du compte de
résultat
07 Affectation du résultat
08 Approbation de la variation du capital
social
09 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
10 Elections au conseil d'administration
2 sièges sont à pourvoir (*).
M PONCET PHILIPPE, élu sortant, sol-
licite le renouvellement de votre
confiance.
11 Elections au conseil de surveillance
2 sièges sont à pourvoir (*).
MME VIGUIER CHRISTIANE, MME
MEPPIEL CATHIE, élues sortantes,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Réponses aux questions
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
21/02/2024 et le 06/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
La Présidente du Conseil d'Administra-
tion

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DE

L'OUTRE FORET

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DE

L'OUTRE FORET
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'as-
semblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le
Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
22 MARS 2024 et à 20:00 heures
à l'adresse suivante :
 ESCAL - Espace des Sports
Rue du Bannholz
67660 BETSCHDORF
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assem-
blée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et
certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital
social
08 Quitus et décharge au conseil d'ad-
ministration
09 Elections au conseil d'administration
4 sièges sont à pourvoir (*).
M STOHR DOMINIQUE, M ACKER
GABRIEL, M KAUFF HUBERT, élus
sortants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance
6 sièges sont à pourvoir (*).
M HUCK RENE, M TROLL OLIVIER,
MME SCHREINER BLANDINE, MME
HOELTZEL BEATRICE, élus sortants,
sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Communications diverses
13 Remise de la médaille du travail
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de
Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le
07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture ou lors de l'assemblée
générale. Les documents statutaires
pourront être consultés sur place ainsi
que sur votre espace de banque à dis-
tance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

ESPACE RHENAN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL

ESPACE RHENAN
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l’as-
semblée générale annuelle de la caisse
de Crédit Mutuel ci-dessus est convo-
quée par le conseil d'administration le
vendredi 15 mars 2024 et à 19h00
heures   
A l’adresse suivante :
Espace le Gabion
Rue de Dalhunden
67410  Drusenheim
Avec l'ordre du jour suivant :
1. Bienvenue, ouverture de l'assemblée
générale, constitution du bureau
2. Compte rendu d'activité
3. Présentation du bilan et du compte de
résultat
4. Rapport du Conseil de Surveillance et
certification des comptes
5. Approbation du bilan et du compte de
résultat
6. Affectation du résultat
7. Approbation de la variation du capital
social
8. Quitus et décharge au Conseil d’Ad-
ministration
9. Elections au Conseil d'Administration.
5 sièges sont à pourvoir*. M.Klein Mi-
chel, M.Hassold Roland, M. Kientz
Claude, M.Schmitt Constant, M. Martz
Emmanuel, élus sortants, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
10. Elections au Conseil de Surveillance.
6 sièges sont à pourvoir*. M. Georg Mi-
chel, M. Jund Christophe, M.Gross De-
nis, Mme Caillard Christine, élus sor-
tants, sollicitent le renouvellement de
votre confiance.
11. Allocution de l’invitée d’honneur
12. Pouvoirs pour les formalités 
13. Clôture de l'assemblée générale
*Cf. article 10 et suivants du Règlement
Général de Fonctionnement. Vous pou-
vez consulter votre Caisse de Crédit
Mutuel 
Les votes pourront se faire entre le
29/02/2024 et le 14/03/2024 sur l’espace
de banque à distance ou dans votre
Caisse aux jours et horaires habituels
d’ouverture ou lors de l’assemblée gé-
nérale. Les documents statutaires pour-
ront être consultés sur place ainsi que
sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administra-
tion.

DIVERS

CONSTITUTION

SCI 106
UNTERELSAU

SCI 106
UNTERELSAU

Aux termes d'un acte SSP en date du
29/01/2024 il a été constitué une société
Dénomination sociale : SCI 106 UNTE-
RELSAU
Forme et capital : Société civile immobi-
lière au capital de 1000€
Siège social : 100 rue de l'Untereslau
67200 STRASBOURG
Objet social : L'acquisition, l'administra-
tion et la gestion par bail, location ou
toute aute forme de tous imemeubles et
biens immobiliers
Gérants : Madame Aude AGBULUT,
demeurant 100 rue de l'Unterelsau
67200 STRASBOURG et Monsieur Ilyas
CAKIR, demeurant 100 rue de l'Unterel-
sau 67200 STRASBOURG.
Cessions d'actions : toute cession de
parts sociales à un tiers est soumise au
préalable à agrément de la collectivité
des Associés réunie en Assemblée Gé-
nérale.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG.

SELARL DFC ET ASSOCIESSELARL DFC ET ASSOCIES
Avocats Associés
15 rue Dharvenas 

80000 AMIENS

SAS JYFSAS JYF
Avis est donné de la constitution de
la Société par Actions Simplifiée « SAS
JYF ». Capital social : 3.638.044
euros ; siège social : 4, rue du Fort à
GEISPOLSHEIM (67118) ; objet : Toutes
prises de participations dans toutes
Sociétés commerciales rattachées à
l'enseigne "E.LECLERC" - Toutes prises
de participations dans toutes Sociétés,
gestion et cessions de ces participations
dans toutes sociétés immobilières – la
gestion de ces participations par tous
moyens à sa convenance, acquisition,
administration - La gestion de trésorerie,
de titres et valeurs mobilières de quelque
nature qu’elles soient – Toutes acquisi-
tions, locations, gestions, cessions de
biens et droits immobiliers - Toutes opé-
rations de quelque nature que ce soit
ayant trait directement ou indirectement
aux activités ci-dessus énoncées. du-
rée : 99 ans Admission aux Assemblées
et droit de vote : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
personnellement ou se faire représenter
en assemblée ou en vidéoconférence,
dans les conditions prévues par la loi et
les présents statuts quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède Agré-
ment : Tout associé peut céder librement
tout ou partie de ses actions : A un autre
associé de la société et toute personne
adhérent de l’ACD Lec ou toute per-
sonne morale exploitant un centre E.
Leclerc à la condition que le total des
actions ne dépasse pas 5% du nombre
total des actions du capital de la société,
au cours d’un même exercice social.
Tout associé peut céder tout ou partie de
ses actions, avec l’accord amiable préa-
lable de tous les associés sur le prix, les
modalités de cession et sur l’identité du
ou des cessionnaires. A défaut, toute
cession entre vifs est soumise à la
condition : - d’une offre préalable de
vente au profit des autres associés, - et,
éventuellement, de la réserve d’un droit
de préemption au profit de ceux-ci, le tout
selon processus indiqué dans les statuts
A été nommé Président de la société
Monsieur Jean FERRY, demeurant à
BLAESHEIM (Bas Rhin), 18 rue d’Entz-
heim, La société sera immatriculée au
RCS de STRASBOURG
Pour avis

PINTSCH FRANCEPINTSCH FRANCE
Société par action simplifiée
au capital de 10 000 euros

Siège social : 7 rue des Serruriers
67000 STRASBOURG

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 31/01/2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PINTSCH FRANCE
Siège : 7 rue des Serruriers – 67000
STRASBOURG
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet :
L’activité de prospection commerciale,
service après-vente, gestion de projet,
formation, conception, vente, installation
pour des produits et systèmes de signa-
lisation ferroviaire ;
Et, généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, financières,
mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement, en totalité
ou en partie, à l'objet ci-dessus spécifié
ou à tous objets similaires, connexes ou
susceptibles d'en favoriser la réalisation.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : La société PINTSCH GmbH,
Société de droit allemand au capital de
2 556 457 euros dont le siège social se
situe Hünxer Strae 149 – 46537 DINS-
LAKEN (Allemagne), immatriculée au
RCS de DUISBURG sous le numéro
HRB 9646, représentée par M. Nicolas
HELARY et M. Tilo BRANDIS
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis, la présidente

ARAN HOLDINGARAN HOLDING
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 31 janvier 2024, il a été
constitué sous la dénomination sociale
ARAN HOLDING, une société par ac-
tions simplifiée présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 44, rue de Westerend,
67310 WESTHOFFEN
Objet social : En France et hors de
France, la prise de toutes participations
directes ou indirectes dans toutes entre-
prises commerciales, industrielles,
financières ou autres, françaises ou
étrangères, créées ou à créer, quelle que
soit la nature juridique ou l’objet de ces
entreprises, par tout moyen, et notam-
ment par voie de création, d'apport, de
souscription, d’échange ou d’achat
d’actions, de valeurs mobilières ou de
parts sociales, de fusion, de société en
participation ou de groupement ; La
gestion de ses participations ; La pres-
tation de conseils et d’assistance, no-
tamment en matière technique, adminis-
trative, comptable, financière, ou de
gestion.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés.
Président :  Monsieur David ARAN de-
meurant 44, rue Westerend, 67310
WESTHOFFEN de nationalité Fran-
çaise
Transmission des actions : Article n° 13
Toute transmission par quelque moyen
que ce soit d’actions ou de valeurs mo-
bilières donnant accès au capital est
soumise, sauf lorsqu’elle est réalisée au
profit d’un Associé, à l’agrément préa-
lable de la collectivité des Associés sta-
tuant aux conditions et modalités pré-
vues pour les décisions collectives ex-
traordinaires.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout Associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque Associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Immatriculation : La Société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de SAVERNE.
Pour avis et mention,
Monsieur David ARAN

AHOAHO
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 01/02/2024 à STRAS-
BOURG, il a été constitué une SCI, dé-
nommée AHO au capital de 1000€, sise
6 rue Velasquez 67200 STRASBOURG,
dont l'objet social est l’acquisition, l’ad-
ministration et la location d’immeubles
et de terrains pour une durée de 99 ans
à compter de la date de l'immatricula-
tion de la Société au RCS. Gérance :
M. ARSHAD Mehmood, né le 08/11/1969
à KALA GUJRAN JHELUM (PAKIS-
TAN), demeurant 6 rue Velasquez 67200
STRASBOURG. La cession des parts
sociales est libre au profit d’un associé.
Toute cession à un tiers de la société est
soumise au préalable à l’agrément de la
collectivité des associés réunis en
AG. Immatriculation au RCS de Stras-
bourg.  
Le Gérant 

ACA CONSEILSACA CONSEILS
Aux termes d'un acte sous signature
privée électronique en date du 30 janvier
2024 réputée à STOTZHEIM, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : ACA CONSEILS
Siège social : 35 rue d'Or 67140 STOTZ-
HEIM
Objet social : Le courtage d’assurance,
Le courtage en opérations de banque et
en services de paiement, Le conseil en
investissement financier, le conseil en
gestion de patrimoine, le conseil pour la
gestion et les affaires
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 10 000 euros
Gérance : Madame Sandra MASTRO-
NARDI née LEGIN demeurant 35 rue
d’Or 67140 STOTZHEIM
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR
Pour avis
La Gérance
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CONSTITUTION
FIBAFIBA

7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MD GUIDE DE
PÊCHE SARL
MD GUIDE DE
PÊCHE SARL

Avis est donné de la constitution le
25/01/2024 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
- DENOMINATION : MD Guide de Pêche
- FORME : Société à responsabilité limi-
tée à associé unique
- CAPITAL : 1.000,- €
- SIEGE SOCIAL : 1B Rue de la Rochette
67590 SCHWEIGHOUSE SUR MODER
- OBJET : Encadrement de publics mi-
neurs et majeurs dans le cadre de pres-
tations de guidage pêche, du bord ou en
embarcation en eau douce ou du bord
en milieu maritime, animation en pêche
de loisir, découverte du milieu aquatique
- DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
- GERANCE : Monsieur Damien MAR-
TEL, demeurant 1B Rue de la Rochette
67590 SCHWEIGHOUSE SUR MODER
- IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG.
Pour avis

KOREAN FOOD
MIRINÉ

KOREAN FOOD
MIRINÉ

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société à responsabilité limi-
tée
DENOMINATION : SARL KOREAN
FOOD MIRINÉ
SIEGE SOCIAL : 3 Rue du Vingt-Deux
Novembre-67000 STRASBOURG
OBJET : L’exploitation d’un restaurant -
café sur place et à emporter et livraison.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 10.000 euros
GERANCE : Madame Louise Kyung Ae
PARK, demeurant 15, rue des Colverts,
67100 STRASBOURG, pour une durée
non limitée.
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

FONCIERE GRPFONCIERE GRP
Avis est donné de la constitution de la
société FONCIERE GRP
Forme : Société Civile régie par les ar-
ticles 1832 et suivants du Code Civil et
du Décret numéro 78-704 du 3 Juillet
1978.
Objet : l'administration et l'exploitation
par bail, location ou autrement, d'im-
meubles ou fractions d'immeubles
quelle que soit leur destination dont elle
deviendra propriétaire par voie d'acqui-
sition, échange, apport, construction, ou
tout autre forme juridique quelconque,
l'acquisition par voie d'apport ou d'achat,
la prise à bail avec ou sans promesse de
vente, la construction, la location, l'ad-
ministration et l'exploitation de tout im-
meuble quelle que soit sa destination
Siège : 19 Rue de la Haye - 67300
SCHILTIGHEIM
Durée : 99 années
Capital : 1.000 euros
Gérance : Groupe Rhenan de Patholo-
gie Holding sise 19 Rue de la Haye -
67300 SCHILTIGHEIM
RCS : Strasbourg
La gérance

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI KBTSCI KBT
Société Civile Immobilière

au capital de 1.000,- €
10 Rue de l'Eglise 

67350 BITSCHHOFFEN

Par acte SSP en date du 29/01/2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
SCI KBT
Objet social : Acquisition de tout bien
immobilier, l'administration et l'exploitation
par bail, location ou autrement dudit bien
immobilier et de tous autres immeubles
bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire
ultérieurement, par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement; l'acquisi-
tion de tout terrain, l'exploitation et sa mise
en valeur et d'exploitation par bail ou au-
trement de cette construction qui restera la
propriété de la Société
Siège social : 10 Rue de l'Eglise 67350
BITSCHHOFFEN
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Thomas KRUMHORN de-
meurant 10 Rue de l'Eglise 67350 BIT-
SCHHOFFEN
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

AVIS DE
CONSTITUTION

AVIS DE
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privés
en date du 01.01.2024, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : EARL DENU
Forme : Exploitation Agricole à Respon-
sabilité Limitée
Capital social : 10 000 €
Objet : la société a pour objet l’exploita-
tion et la gestion de biens agricoles,
apportés ou mis à disposition par les
associés, achetés, créés ou pris à bail
par la société.
L’exercice de cette activité agricole doit
être réalisé dans des conditions compa-
rables à celles existant dans les exploi-
tations à caractère familial.
La société peut effectuer toutes opéra-
tions se rattachant à l’objet ci-dessus,
pourvu qu’elles ne modifient pas son
caractère civil.
Durée : 99 ans
Siège social: 35 rue Principale 67390
BOESENBIESEN
Gérant : Monsieur Christophe LACH-
MANN demeurant 3 rue du Quellgraben
67390 BOESENBIESEN
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de COLMAR.

LIMOUDIMLIMOUDIM
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : LIMOUDIM  
Capital : 1.000 euros
SIEGE : 9 rue Baldung Grien 67000
STRASBOURG
OBJET :  La formation continue ; L’éta-
blissement de support de cours, la for-
mation dans tout domaine en établisse-
ment privé ;
DUREE : 99 ans
PRESIDENT : Monsieur Réouven SEL-
LAM, demeurant 2 Rue Sellenick 67000
STRASBOURG, pour une durée illimitée
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG.

JNB RENOVJNB RENOV
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 1 février
2024, à FEGERSHEIM.
Dénomination : JNB RENOV.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 8a, rue des Vosges, 67640
FEGERSHEIM.
Objet : L'isolation intérieure et exté-
rieure, la peinture extérieure et intérieure
et plus généralement tout type d'activités
liées aux métiers de peintre et façadier.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1002 euros
Gérant : Madame Gökce, Jessica CO-
BAN, demeurant 8, rue des Bourdons,
67500 HAGUENAU
Gérant : Monsieur Brian, Jacky BAUM-
GAETNER, demeurant 462, rue Princi-
pale, 25160 MALPAS La société sera
immatriculée au RCS STRASBOURG.
Pour avis.
La gérance

SELARL
VMV-HALLEL
SELARL

VMV-HALLEL
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 29 janvier 2024, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée d’avocats
Dénomination sociale : SELARL VMV-
HALLEL
Siège social : 2 rue du Vieux Marché aux
Vins 67000 STRASBOURG
Objet social : La Société a pour objet
l'exercice en commun ou non de la pro-
fession d'avocat telle qu'elle est définie
par les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur. Elle ne peut ac-
complir les actes de cette profession que
par l'intermédiaire d'un de ses membres
ayant qualité pour l'exercer. Elle peut
réaliser toutes les opérations qui sont
compatibles avec cet objet, s'y rap-
portent et contribuent à sa réalisation,
dans le strict respect des règles légales,
réglementaires et déontologiques régis-
sant la profession d’avocat.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 5.000 euros (apport en
numéraire)
Gérance : Stéphanie BŒUF demeurant
2, rue d’Ittenheim 67200 STRAS-
BOURG Mélina BEYSANG demeurant
29, rue des Carmes 67100 STRAS-
BOURG Avocats au Barreau de Stras-
bourg
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG
Pour avis
La Gérance

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

CLEMIANECLEMIANE
SARLU au capital de 2.000.000,- € 

2B rue Principale
67110 SCHIRLENHOF 
RCS de STRASBOURG

Avis est donné de la constitution le 29
janvier 2024 d'une société présentant
les caractéristiques suivantes :
-DENOMINATION : CLEMIANE
-FORME : Société à responsabilité limi-
tée à associé unique
-CAPITAL : 2.000.000,- € constitué en
totalité d’apport en nature
-SIEGE SOCIAL : 2B rue Principale,
67110 SCHIRLENHOF
-OBJET : La souscription, l’achat, la
vente et la gestion de titres ou de droits
sociaux de toutes sociétés françaises ou
étrangères, cotées ou non cotées
-DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
-GERANCE : Madame Nancy PALAIT
ép. BERGER, demeurant 2B rue Princi-
pale, 67110 SCHIRLENHOF
-CESSION DE PARTS : Les cessions de
parts sociales à des tiers non associés
autres que le conjoint, les ascendants ou
descendants du cédant, sont soumises
à l’agrément de la majorité des associés
représentant au moins la moitié des
parts sociales.
-IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

MMOCO MMOCO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000 euros 
Siège social : 12 A Rue Maréchal 

de Lattre de Tassigny
67720 HOERDT

Aux termes d'un acte SSP en date à
HOERDT du 02/02/2024, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : 
Forme : SASU 
Dénomination : MMOCO 
Siège : 12 A Rue Marechal de Lattre de
Tassigny, 67720 HOERDT 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS 
Capital : 2 000 euros 
Objet : Boutique de vente de vêtements
en prêt-à-porter et accessoires, e-com-
merce 
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. 
Président : Madame Morgane WAG-
NER, demeurant 12 A Rue Marechal de
Lattre de Tassigny, 67720 HOERDT 
La Société sera immatriculée au RCS de
STRASBOURG. 
Pour avis 
Le Président

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

CANDY PEAKCANDY PEAK
Par acte sous seing privé du 1/02/2024,
a été constituée une société présentant
les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : CANDY PEAK
FORME : société à responsabilité limitée
SIEGE SOCIAL : 8 rue de la Zinsel 67300
SCHILTIGHEIM
OBJET : agence de publicité, conseil en
communication, conseil en marketing,
promotion de tous produits et/ou ser-
vices par tout moyen ainsi que toutes
activités connexes ou complémentaires.
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 5 000 €
APPORTS EN NUMERAIRE : 5 000 €
CO-GERANCE : Mme Samantha
LOURDEAUX née le 11/01/1991 à Ha-
guenau (67), demeurant 17 rue Staedtel
67310 WESTHOFFEN ; M. Thomas
TRITSCH né le 15/05/1989 à Metz (57),
demeurant 8 rue de la Zinsel 67300
SCHILTIGHEIM ; M. Lucas BOULAN-
GER né le 27/04/1989 à Strasbourg (67)
demeurant 24 rue de la République
67800 HOENHEIM
IMMATRICULATION : RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis

ASSOCIATION

TRIBUNAL JUDICIAIRE TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE STRASBOURG

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 30/01/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
STRASBOURG N°AMALIA : A2O24STR000026
L'association: FOTTEN, Future-Oriented
Technical Training and Education Net-
work Ayant son siège: 39 Rue Titien 67200
STRASBOURG. Les statuts ont été adop-
tés le: 01/08/2023. L'association a pour
objet: L’échange de bonnes pratiques
entre l’Afrique et l’Europe, sur l’usage du
numérique dans la formation profession-
nelle technique afin de développer la
création d’emploi La recherche sur les
pratiques numériques en mesure de mas-
sifier une formation technique prioritaire-
ment en Afrique, ainsi qu’en Europe ou
dans le monde Toute action en mesure de
faire avancer les pratiques et la recherche
dans une formation augmentée de qualité,
respectant l’environnement et soutenable.
Toute action en inclusion et diversité, pour
un meilleur accès à l’éducation et pour un
travail de qualité. Toute action visant une
transition numérique destiné à un dévelop-
pement économique et social Toute action
qui vise la durabilité, pour une solution di-
gitale flexible, adaptable et résiliente aux
défis actuels et de demain. Toute action en
faveur du développement humain et d’une
croissance durable Les actions de promo-
tion, de lobbying et de réseautage en me-
sure de faire avancer dans le monde les
objectifs de l’association. La direction se
compose de: Présidente: Mme CHENARD
Nancy. Secrétaire: Mme MBAYE Diarra.
Trésorier: M BARDENET Frédéric

li a été inscrit le 30/01/2024
Au registre des associations du Tribunal
judiciaire de STRASBOURG
N°AMALIA : A2024STR000029
L'association : PASSION DES ENFANTS
(PassEnfants)
Ayant son siège: 33 rue de Benfeld
67100 STRASBOURG
Les statuts ont été adoptés le :
04/09/2023
L'association a pour objet : promouvoir
la pratique sportive des enfants ; favori-
ser le développement personnel des
enfants ; éduquer à la citoyenneté par le
sport.
La direction se compose de :
Président: M. CONTEH Michael
Trésorier: M. HWANG Jungil
Secrétaire: Mme TSORMAEIVA Zelikha

Il a été inscrit le 02/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de SCHILTIGHEIM
N°AMALIA : A2024SCM000003
L'association : PEACE PEOPLE PLA-
NET
Ayant son siège : 23 rue Principale
67300 SCHILTIGHEIM
Les statuts ont été adoptés le :
03/07/2023
L'association a pour objet :
L'association " Peace People Planet" a
pour objectif de créer des événements
culturels ( concerts etc...) dans des lieux
particuliers ou insolites.
La direction se compose de :
Présidente : Mme ROSENZWEIG So-
phie
Trésorier : M. HOEUSLER Philippe
Secrétaire : Mme ROSENGART Noémie

Il a été inscrit le 02/02/2024
Au registre des associations du Tribunal
de proximité de SCHILTIGHEIM
N°AMALIA : A2024SCM000007
L'association : Jersi'Est
Ayant son siège : 2 rue de Rome Espace
Européen de l'Entreprise 67300 SCHIL-
TIGHEIM
Les statuts ont été adoptés le :
01/10/2023
L'association a pour objet : Regrouper
les éleveurs de vaches de race Jer-
siaise, défendre leurs intérêts,informer
sur l’évolution de la race, représenter la
race dans les départements concernés,
assurer le lien avec Jersiaise France.
La direction se compose de :
Président : M. KRUST Thomas
Trésorier : M. DISS Christophe
Secrétaire : M. MASSON Eric
Vice-Président : M. GUTH Jeremy

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

AM.67-
CONSTRUCTION

AM.67-
CONSTRUCTION

Rectificatif à l’annonce parue le
22/12/2023 relatif à la constitution de
la SARL AM.67-CONSTRUCTION ayant
son siège 71 A rue des Prés 67380 LIN-
GOLSHEIMLa gérance est exercée
uniquement par Monsieur Mergim SI-
NANI, demeurant 71 A rue des Prés
67380 LINGOLSHEIM

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

SCI 2P VALSCI 2P VAL
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

en liquidation amiable
Siège social : 2 rue de la Source

Zone d’activités Sud
67350 NIEDERMODERN

Siège de liquidation : 32 rue Bellevue
67350 UHLWILLER

878 210 087 RCS SAVERNE

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
A l'annonce parue dans L'EST AGRI-
COLE ETVITICOLE le 15 décembre
2023 concernant la clôture de liquidation
amiable, il faut lire "registre du com-
merce et des sociétés du tribunal de
SAVERNE" au lieu de "STRASBOURG".
Pour avis.

MODIFICATION

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

MLD GESTIONMLD GESTION
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 5.000 euros

Siège social : 13, rue des Bouvreuils
67100 STRASBOURG

STRASBOURG : 889 550 018
(2020B02047)

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique du 2 janvier
2024, l’objet social de la société a été
étendu à :
« La formation, la prévention, l’analyse,
le conseil, l’expertise et la gestion dans
le domaine des risques et des assu-
rances des collectivités publiques et des
établissement publics. L’activité de
courtage et de conseil en assurance
ainsi que l’activité d’apporteur d’affaires
commerciales. »
L’article 2 des statuts a été modifié, en
conséquence et le reste de l’article reste
inchangé.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de STRAS-
BOURG.
Pour avis.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

NOVEL CONCEPTNOVEL CONCEPT
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
6A Rue Stieve

67700 SAVERNE
788 945 855 RCS SAVERNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 22/12/2023, la
société ayant pour Gérant M. Maxime
GIESSNER demeurant 653 Route de
Saint Antonin 83510 LORGUES a dé-
cidé de transférer le siège social au 653
Route de Saint Antonin 83510
LORGUES, à compter du 26/12/2023.
Radiation au RCS de SAVERNE. Nouvelle
immatriculation au RCS de DRAGUI-
GNAN.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

NISHANISHA
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 4 rue Principale

67370 WILLGOTTHEIM
889 800 835 RCS STRASBOURG

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 25 janvier 2024 a décidé :
- d'étendre l'objet social aux activités de
Achat, Vente, Mise à disposition (loca-
tion ou autres) d'espaces cloisonnés ou
non, sous forme de box de rangement
de toutes tailles ( y compris containers
maritimes), sécurisés ou non, en libre-
service et un accès permanent, pour le
rangement, l'archivage et le stockage de
tous biens des particuliers ou des pro-
fessionnels; location de véhicules utili-
taires, à compter du 1er janvier 2024, et
de modifier en conséquence l'article 2
des statuts.
Le dépôt sera fait auprès du RCS de
STRASBOURG
Pour avis
La Présidente

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

ISCPISCP
(Institut Supérieur

de la Construction Passive)
Forme : SAS

Siège social : 5 rue des Bains
67700 SAVERNE

904 966 991 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
29/01/2024, l'associé unique a décidé de
modifier le capital social en le portant de
5 000 euros à 10 000 euros.
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

KEOP INGENIERIEKEOP INGENIERIE
Forme : SAS

Capital social : 5000 euros
Siège social : 79 rue du Maréchal Foch

67380 LINGOLSHEIM
907709059 RCS de Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du
27 janvier 2024, à compter du 1 janvier
2024, l'associé unique a décidé de
nommer en qualité de président Késaé
SAS, sise 8 rue de Champagne, 67380
Lingolsheim, immatriculé au greffe de
Strasbourg sous le numéro 909618530,
en remplacement de M. Kévin KANEL.
Mention sera portée au RCS de Stras-
bourg.

EARL DE LA
COLLINE - BURGER

EARL DE LA
COLLINE - BURGER
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
Société Civile au capital de 123 000 €

Siège social : 8 rue Kobler
67370 DINGSHEIM

319 555 868 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 20.12.2023, les asso-
ciés ont décidé :
- de la démission de la gérance de Mr
Michel BURGER à compter du
01.08.2023,
- de transférer le siège social du 8 Rue
Kobler – 67370 DINGSHEIM au 6 Cour
Raymond Matzen – 67370 STUTZ-
HEIM-OFFENHEIM, à compter du
20.12.2023,
- de nommer Mr Arnaud BURGER de-
meurant 6 Cour Raymond Matzen –
67370 STUTZHEIM-OFFENHEIM, gé-
rant, à compter du 01.01.2024, en rem-
placement de Mr Christian BURGER,
gérant démissionnaire.
Les statuts ont été mis à jour en consé-
quence.

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

LA SAUERLA SAUER
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
21 décembre 2021, la société LA
SAUER, SCI au capital de 1 524,49 €,
ayant son siège 2 rue de l’Église 67250
Surbourg et immatriculée au RCS Stras-
bourg n°380 149 948, a pris acte de la
démission de M. Gérard SCHEIBEL en
qualité de Gérant à effet immédiat et a
nommé en lieu et place, M. Mickaël
SCHEIBEL, demeurant 2A rue de
l’Église 67250 SURBOURG pour une
durée indéterminée. Les statuts ont été
modifiés en conséquence.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis.

67530 BOERSCH67530 BOERSCH
Tél. 0388 481 555

contact@agemexpertise.com

SCI CBJSCI CBJ
Suivant PV de l’AGEX du 16/03/2011
de la société à responsabilité limitée SCI
CBJ au capital de 1 524.49 € sise 34 rue
de la Gare 67120 ERNOLSHEIM-SUR-
BRUCHE, RCS SAVERNE 381 844 679,
il a été pris acte de la démission de
Madame CUTRUPI Joëlle de son
mandat de gérance avec effet à cette
date et décidé de rendre le capital va-
riable avec un montant maximal autorisé
de 1 500 000 € et un montant minimal
de 1 524,49 € et de remplacer la clause
d’agrément par « Les parts sociales ne
peuvent être cédées à titre onéreux ou
à titre gratuit, sauf entre associés ou à
leurs descendants, qu'après agrément
par les associés devant statuer à la
majorité de plus de la moitié des parts
composant le capital social. »

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

CARROSSERIE
GAERTNER
FERNAND

CARROSSERIE
GAERTNER
FERNAND

Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 6 septembre
2023, les associés de la SARL CAR-
ROSSERIE GAERTNER FERNAND,
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 10.000,-€, avec siège social à
OSTWALD (67540), 19 rue du Général
Leclerc, RCS STRASBOURG n° 648
502 763,
Madame Raymonde GAERTNER a dé-
missionné de ses fonctions de Co-Gé-
rante à compter du 6 septembre 2023,
ce qui a été accepté par l’assemblée,
laissant Monsieur Patrick AMBS, seul
gérant de la société à compter du même
jour, et pour une durée illimitée.
L’article 16 des statuts est modifié cor-
rélativement.
Mention est faite au RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis

SCI GSFSCI GSF
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 
1 Ferme du Schnellenbühl

67390 HEIDOLSHEIM
RCS COLMAR TJ 528 928 583

Aux termes de l’AGE du 31 décembre
2023, la société ETABLISSEMENT
HUSSER, société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros, ayant son
siège social à (67390) HEIDOLSHEIM,
1 le Schnellenbühl, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de COLMAR sous le n°442 288 817 re-
présentée par Monsieur Joël HUSSER,
en qualité de Président, a été nommée
en qualité de gérant pour une durée in-
déterminée en remplacement de Mon-
sieur Joël HUSSER et Madame Capu-
cine OTT-HUSSER.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de COLMAR.
Pour avis La Gérance

EARL HAUG EARL HAUG 
16 rue de Bindernheim 
67230 WITTERNHEIM
au capital de 180 000 €

RCS Strasbourg 353 897 440

Les associés ont au 01.01.2024 modifié
la dénomination en EARL DE LA CAPU-
CINE, transféré le siège 21 rue de Bin-
dernheim 67230 WITTERNHEIM et
agréé la démission de Mme HAUG née
WOHLSCHIESS Christiane de la gé-
rance.

Rejoignez-nous sur notre 
page Facebook 

L’Est agricole et viticole - 
Le Paysan du Haut-Rhin



38Annonces légales est-agricole.com  I  Vendredi 9 février 2024

MODIFICATION

GOURMANDISESGOURMANDISES
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 90 000 euros, siège social : 30,
Rue Courbée à 67116 REICHSTETT,
RCS STRASBOURG 820 047 660
En date du 19/01/2024, l'associée
unique a décidé d'étendre l'objet social
à l’exploitation d’une licence IV et de
modifier en conséquence l'article 2 des
statuts.

LE CAVEAU DE
WISSEMBOURG
LE CAVEAU DE
WISSEMBOURG

Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 100 000 euros, siège social : 5 rue
Marie Gross Herrel à 67160 WISSEM-
BOURG, RCS STRASBOURG 813 062 304
En date du 22/12/2023, les associés ont
pris acte de la décision prise par M.
Dominique DESTOUCHES de démis-
sionner de ses fonctions de gérant à
compter du même jour et ont décidé de
nommer en qualité de nouvelle gérante,
Mme Elvire WAGNER demeurant 4A
Rue de la Chapelle à 67160 RIEDSELTZ
à compter de cette même date.

SELARL DU DR
HELENE RAHME
SELARL DU DR

HELENE RAHME
Société d’exercice libéral à

responsabilité limitée de médecin
au capital de 3 000 euros

Siège social : 36 Quai Mullenheim
 67000 STRASBOURG

 905 046 306 RCS STRASBOURG

Non dissolutionNon dissolution
Par une décision du 30/10/2023, l'asso-
ciée unique, statuant en application de
l'article L. 223-42 du Code de commerce,
a décidé qu'il n'y avait pas lieu à disso-
lution de la Société.

AVS FONCIEREAVS FONCIERE
Société civile immobilière

Capital : 10 000 euros
Siège social : 2 Impasse de l'Induction

- 67800 BISCHHEIM
RCS STRASBOURG 952 440 832

Transfert de siège et
nomination co-gérant

TransfertTransfert deTransfert de siègeTransfert de siège etTransfert de siège et
nomination

Transfert de siège et
 nomination co-gérant

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 31/01/2024, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 46 route Ecospace – 67120 MOL-
SHEIM à compter du 01/02/2024 et de
nommer M. Lionel PINELLI, demeurant
16 rue de Furdenheim - 67200 STRAS-
BOURG, co-gérant pour une durée illi-
mitée à compter du 01/02/2024.
L'article 4 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Radiation au RCS de STRASBOURG
nouvelle immatriculation au RCS de
SAVERNE.
Pour avis. La gérance

SARL LE PROMONTSARL LE PROMONT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 45 000 €
Siège social : Au Promont

67420 RANRUPT
418 706 701 RCS SAVERNE

Modification de la géranceModification de la gérance
Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 10.11.2023, la
SARL LE PROMONT a fait l’objet des
modifications suivantes :
Madame Corinne SCHYNOLL demeu-
rant Ferme Promont – 67420 RANRUPT
est nommée gérante à compter du
10.11.2023.

SCEA DU STADESCEA DU STADE
Société Civile d’Exploitation Agricole

Société Civile au capital de 300 000 €
Siège social : 1 rue du Stade

67390 ARTOLSHEIM
977 632 801 R.C.S. COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
En date du 31.12.2023, l’assemblée
générale extraordinaire a pris acte de la
démission de la gérance de Monsieur
Christian TAGLANG à compter du
31.12.2023.
Les statuts ont été modifié en consé-
quence.

MCLXMCLX
Société à responsabilité limité 

au capital de 2 000 €
3 quai Zorn 67000 Strasbourg
RCS Strasbourg 844 975 011

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 5 janvier 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social au 10B rue de la Gare 67610
La Wantzenau avec effet au  01.01.2024.
L’article 3 bis des statuts a été modifié
en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg

FIDEVE GROUPEFIDEVE GROUPE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 2 000 000 €
ZI Rue du Climont NEUVE-EGLISE

67220 VILLE
390 738 573 RCS Colmar

Par décision de l’assemblée générale
ordinaire du 31 janvier 2024, il a été
décidé :
- de nommer Monsieur Denis BER-
THOLD, 29 rue principale 67430 DOM-
FESSEL en tant que co-commissaire
aux comptes titulaire et la société WEMA
AUDIT SAS, domiciliée 7 rue des Cor-
royeurs 67200 STRASBOURG  en qua-
lité de co-commissaire aux comptes
suppléant pour une durée du six ans.
Mention au RCS de Colmar

EARL JEAN-MARIE
ET HERVÉ SOHLER
EARL JEAN-MARIE
ET HERVÉ SOHLER

16 rue du Winzenberg 
67650 BLIENSCHWILLER

au capital de 100 000 €
RCS Colmar 432 994 754

Les associés ont au 25.11.2023 modifié
le capital de 100 000 à 245 000 €.

SCI LUDJOSCI LUDJO
Société civile immobilière 

au capital de 2000 €
13 rue du Soleil 67300 Schiltigheim

RCS Strasbourg 799 196 696

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 5 janvier 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social au 10B rue de la Gare 67610
La Wantzenau avec effet au 01.01.2024.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

SCI LMKSCI LMK
Société civile immobilière 
au capital de 200 euros

3 quai Zorn 67000 Strasbourg
RCS Strasbourg 892 484 734

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 5 janvier 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social au 10B rue de la Gare 67610
La Wantzenau avec effet au 01.01.2024.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

EURL AVESTA 1EURL AVESTA 1
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 7, cour de Bath 

67000 Strasbourg
R.C.S. Strasbourg 811 283 845

Suivant décision collective des associés
en date du 11 janvier 2024, il résulte que :
Le nom de Monsieur Ahmed SHEKI,
nouveau Gérant, demeurant 2, allée
Santa Maria 67540 Ostwald, a été sub-
stitué dans les statuts à celui de Mon-
sieur Mehmet BIRANGER.
L'article 10 des statuts a été modifié en
conséquence. Mention sera faite au
RCS : Strasbourg.
Pour avis

SCEA RINGEISEIN
KLEIN

SCEA RINGEISEIN
KLEIN

Société Civile d’Exploitation Agricole
Société Civile au capital de 7 500 €

Siège social : 20 route de Strasbourg
67150 ERSTEIN

325 784 817 R.C.S. STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire des
associés en date du 12.01.2024, il a été
décidé de transférer le siège social du
20 route de Strasbourg - 67150 ER-
STEIN au 2 Rue de Molsheim – 67150
ERSTEIN, à compter du 12.01.2024 et
de modifier en conséquence les statuts.

FONDS  
DE COMMERCE

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

VENTE DE FONDS DE
COMMERCE

VENTEVENTE DEVENTE DE FONDSVENTE DE FONDS DEVENTE DE FONDS DE
 COMMERCE

 Suivant acte sous seing privé en date à
OBERHAUSBERGEN du 16/01/2024,
enregistré au Service Départemental de
l'Enregistrement Strasbourg le 25 jan-
vier 2024, Dossier 2024 00004308, Ré-
férence 6704P61 2024 A 00342
 La société OBER’NIL, société par ac-
tions simplifiée au capital de 10 000 €,
ayant son siège social 16 rue du Marché
à 67210 OBERNAI, immatriculée au
RCS de Saverne sous le n°798 582 144,
prise en la personne de son représentant
légal, Madame Birgit BAETZING
a cédé à
La société ALSACE FACTORY, société
à responsabilité limitée au capital de 5
000 €, ayant son siège social 15 rue du
Marché 67210 OBERNAI, immatriculée
au RCS de Saverne sous le n°910 275
163, prise en la personne de son repré-
sentant légal, Madame Véronique
GROSBOIS, Gérante
un fonds de commerce de d’achat, de
vente de textile, prêt à porter, acces-
soires de mode, décoration, parfumerie,
souvenirs, objets pour la maison et pro-
duits régionaux sis 16 rue du Marché
67210 OBERNAI.
La date d'entrée en jouissance a été
fixée au 01/02/2024.
La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix de 125.000 € s’appli-
quant aux éléments incorporels pour la
somme de 111.300 €, aux éléments
corporels dont stock pour la somme de
13.700 €
Les parties font élection de domicile en
leurs sièges respectifs indiqués en tête
des présentes.
Pour la réception des oppositions, domi-
cile est élu au siège du Fonds.
Elles devront être faites au plus tard,
dans les dix jours qui suivront la dernière
en date des publications légales pré-
vues.

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 22 janvier 2024 à ENTZHEIM,
enregistré le 26 janvier 2024 au SIE -
STRASBOURG - dossier 2024 00004833 /
référence 6704P61 2024 A 00367 :
FUNCK SAS, sise 1 rue Mercure -
Centre Commercial Cora, 67120 Dorli-
sheim, immatriculé au greffe de Saverne
sous le numéro 818328460.
A cédé à : VILOMAS SAS au capital de
5000 euros, sise 1 rue Mercure, 67120
Dorlisheim, immatriculée au greffe de
Saverne sous le numéro 982224099.
Moyennant le prix de 50000 euros son
fonds de commerce de vente de confi-
serie, chocolaterie exploité 1 rue Mer-
cure - Centre Commercial Cora, 67120
Dorlisheim.
Entrée en jouissance au 22 janvier 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, pour la
validité et pour la correspondance au
cabinet HANS ET ASSOCIES - ALSEC
- MOLSHEIM sis 16 route Ecospace
67120 MOLSHEIM.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Nicolas
CHAPOUTOT, notaire associé de la
Société Civile Professionnelle "Nicolas
CHAPOUTOT et Thomas EHRHARDT",
titulaire de l'office notarial d'OSTWALD
(67540), 48, rue du Général Leclerc, le
2 février 2024, a été cédé un fonds de
commerce :
Par :
La Société dénommée SARL SANDY &
FABRICE LENTZ, dont le siège est à
WANGENBOURG-ENGENTHAL (67710)
22 rue du Général de Gaulle, identifiée au
SIREN sous le numéro 539 560 987 et
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de SAVERNE.
En liquidation judiciaire aux termes d’un
jugement du Tribunal Judiciaire de SA-
VERNE en date du 13 juin 2023
Au profit de :
La société dénommée BOULANGERIE
PATISSERIE LUTZ, Société à responsa-
bilité limitée unipersonnelle au capital de
5.000,00 euros, dont le siège est à WAN-
GENBOURG-ENGENTHAL (67710), 22
rue du Général de Gaulle, identifiée au
SIREN sous le numéro 981 404 486.
Désignation du fonds : Le fonds artisanal
et de commerce de boulangerie  pâtis-
serie sis à WANGENBOURG-ENGEN-
THAL (67710), 22 rue du Général de
Gaulle,connu sous le nom commercial
BOULANGERIE LENTZ, et pour lequel
il est immatriculé au registre du com-
merce et des sociétés de SAVERNE,
sous le numéro 539 560 987
Moyennant le prix principal de 27.300, -
€, s'appliquant :
- aux éléments incorporels pour
11.300,00.-€
- au matériel pour 16.000,00.-€.
Entrée en jouissance le 2 février 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites à peine de forclusion ou d’irrece-
vabilité, dans les 10 jours de la dernière
en date de la présente insertion et de la
publicité au B.O.D.A.C.C, en la SCP
LEHN-DE DAMAS ET SOHET, titulaire
de l’office notarial de MOLSHEIM
(67120), 2, rue de l'Eglise, où domicile a
été élu à cet effet, par acte extra judi-
ciaire.
Pour Insertion.
Le notaire

TRANSFORMATION

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

MAISON ROSE
ET ROUGE

MAISON ROSE
ET ROUGE

Société par actions simplifiée
en cours de transformation 

en société à responsabilité limitée 
au capital de 10 000 euros

Siège social : 
11 boulevard de la Dordogne

67000 STRASBOURG
901 425 785 RCS STRASBOURG

67000

Suivant délibération en date du 16 oc-
tobre 2023, l' AGE, statuant aux condi-
tions prévues par la loi, a décidé la
transformation de la Société en société
à responsabilité limitée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 10 000 euros, divisé en 1 000 parts
sociales de 10 euros chacune.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes:
Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
Président:
Monsieur Marc KOPFF,
demeurant 6a rue Beethoven, 67000
STRASBOURG Directeur général :
Madame Ninon RENCK-KOPFF, de-
meurant 6a rue Beethoven 67000
STRASBOURG
Sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité limitée, la Société est
gérée par Monsieur Marc KOPFF et
Madame Ninon RENCK-KOPFF de-
meurant 6 a Rue Beethoven.
Pour avis
Le Président

FROID GILBERTFROID GILBERT
SARL au capital de 200 000 euros
Siège social : 13 Rue Gutenberg 

Zone Industrielle 
67120 DUTTLENHEIM

324 045 244 RCS SAVERNE

TransformationTransformation
L’AGE du 31/01/2024, statuant dans les
conditions prévues par l'article L. 227-3
du Code de commerce, a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. Le capital
social reste fixé à la somme de 200 000
euros.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé a autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Transmission des actions : La cession
d'actions donnant accès au capital à un
tiers, à quelque titre que ce soit, doit être
autorisée par la Société.
Mme Véronique NUSS et M. Patrick
STOEFFLER, gérants, ont cessé leurs
fonctions du fait de la transformation de
la Société.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
Président : M. Patrick STOEFFLER de-
meurant 18 impasse des Lilas 67120
DUTTLENHEIM
Directeur Général : Mme Véronique
NUSS demeurant 11 Rue Henri Meck
67120 DUTTLENHEIM

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

FISCHER BOIS FISCHER BOIS 
Société à responsabilité limitée 

transformée en société 
par actions simplifiée 

Au capital de 50 000 euros 
Siège social : 24 rue de Boulogne 

67100 STRASBOURG 
638 501 247 RCS STRASBOURG

TransformationTransformation
Aux termes d'une délibération en date
du 31 décembre 2023, l'AGE des asso-
ciés, statuant dans les conditions pré-
vues par l'article L. 227-3 du Code de
commerce, a décidé la transformation de
la Société en société par actions simpli-
fiée à compter du même jour, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 50 000 euros. 
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions. 
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions, à l'exception de la
cession aux associés, doit être autorisée
par la Société. 
Monsieur Eric MENRATH, gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société. 
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par : 
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : 
Monsieur Eric MENRATH demeurant
26 rue Béatrice Hess 67120 DUTTLEN-
HEIM 
Pour avis 
Le Président

FINANCIERE
DU KIRCHBERG

FINANCIERE
DU KIRCHBERG
Société par Actions Simplifiée 

à associé unique 
au capital de 487 566 euros
Siège Social : 26 Grand rue 

67430 DIEMERINGEN 
920 642 261 R.C.S SAVERNE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
1er décembre 2023, il résulte que l’asso-
cié unique de Financière du Kirchberg a
décidé la transformation de la société en
Entreprise Unipersonnelle à Responsa-
bilité Limitée. Cette décision la publica-
tion des mentions suivantes :
Forme :
- Ancienne mention : Société par actions
simplifiée à associé unique
- Nouvelle mention : Entreprise Uniper-
sonnelle à Responsabilité Limitée
Administration :
- Ancienne mention :
o Président : Madame Chloé BECK,
demeurant 45 rue Principale 67320
HIRSCHLAND
- Nouvelle mention :
o Gérant : Madame Chloé BECK, de-
meurant 45 rue Principale 67320 HIR-
SCHLAND  ;
Objet social extension :
- Et à titre secondaire activité de trans-
port de matériaux de construction ainsi
que le transport public de marchan-
dises ;
Le reste de l’objet social reste inchangé.
La dénomination de la société, son ca-
pital, son siège, sa durée, le reste de son
objet social et la date de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Mention sera faite au RCS : SAVERNE
Pour avis

RADIATION

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LOCATION
VACANCES DISTEL

SARL EN
LIQUIDATION

LOCATION
VACANCES DISTEL

SARL EN
LIQUIDATION

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Selon le procès-verbal de l'Assemblée
Générale Ordinaire du 31 décembre
2023, les associés de la société LOCA-
TION VACANCES DISTEL, SARL en
liquidation au capital de 5 000,- €, ayant
son siège social et son siège de la liqui-
dation 2A Rue des Cigognes 67118
GEISPOLSHEIM, immatriculée au RCS
de STRASBOURG sous le numéro 812
089 399, ont :
-         approuvé le compte définitif de
liquidation,
-         déchargé Madame Carole DISTEL
née SCHAAL, demeurant 2A Rue des
Cigognes 67118 GEISPOLSHEIM de
son mandat de liquidateur,
-         donné à cette dernière quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

FROC'N'ROLLFROC'N'ROLL
Société à Responsabilité Limitée en li-
quidation, au capital de 3 000 euros,
siège : 34 rue Principale à 67440 LOCH-
WILLER, RCS SAVERNE 794 438 861
L'AGE réunie le 29/12/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Joël BROUSSE demeurant 34 Rue
Principale à 67440 LOCHWILLER, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 34 Rue
Principale à 67440 LOCHWILLER. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal JUDICIAIRE de SAVERNE, en an-
nexe au RCS.

HAYA FRANCEHAYA FRANCE
Société à responsabilité limitée

au capital de 102 500 euros
Siège social : 28, rue Schweighaeuser

67000 STRASBOURG
SIREN : 718 501 877 

RCS de STRASBOURG

Par décision du 24 janvier 2024, l’Asso-
ciée Unique personne morale de l’EURL
HAYA FRANCE, la Société MOGUNTIA
SCHWEIZ AG, société par actions de
droit suisse, dont le siège social est situé
Findlingstrasse 8, CH-8704 HERRLI-
BERG, immatriculée au registre du
commerce du canton de Zurich sous le
numéro CHE-105.788.985, a décidé
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1844-5 alinéa 3 du Code civil, la
dissolution par confusion de patrimoine
et sans liquidation de l’EURL HAYA
FRANCE à compter du 24 janvier 2024.
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de l’EURL
HAYA FRANCE au profit de la Société
MOGUNTIA SCHWEIZ AG, Associée
Unique personne morale de l’EURL
HAYA FRANCE, sans qu’il y ait lieu à
liquidation, sous la réserve qu’à l’issue
du délai d’opposition de trente jours à
compter de la date de publication du
présent avis auprès du Tribunal compé-
tent, délai accordé par la loi aux créan-
ciers sociaux, lesdits créanciers n’aient
pas formé opposition à la dissolution ou,
en cas d’opposition, que celles-ci soient
rejetées en première instance ou que le
remboursement des créances ait été
effectué ou les garanties constituées.
Les oppositions seront reçues au Tribu-
nal judiciaire de Strasbourg dont
l’adresse est la suivante : 7 Quai Fink-
matt – 67000 STRASBOURG.
La disparition de la personnalité morale
et la radiation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de Stras-
bourg s’effectuera à l’expiration du délai
d’opposition de créanciers.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg
Pour avis

A3 IMMOA3 IMMO
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE 3 000 EUROS
Siège social : 1 RUE DES FAISANS
SOUFFELWEYERSHEIM (67460)
845 015 965 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Le 31/12/2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
même jour. M. Anssen MINIANDEE
demeurant 1 rue des Faisans à SOUF-
FELWEYERSHEIM (67460) a été
nommé Liquidateur. Le siège de liquida-
tion reste fixé au siège social.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG
Pour avis - Le Président

VICTOIREVICTOIRE
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 
14 Boulevard de la Victoire

67000 STRASBOURG
Siège de liquidation : 

14 Boulevard de la Victoire
67000 STRASBOURG

834 496 010 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 30
novembre 2023, l'associée unique a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 30 novembre 2023
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel.
Madame Véronique VOGT-SCHILB,
demeurant STRASBOURG 67000 14
Boulevard de la Victoire, associée
unique, exercera les fonctions de liqui-
dateur pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 14
Boulevard de la Victoire 67000 STRAS-
BOURG. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

SCI LE CARRE
VERT 

SCI LE CARRE
VERT 

Société civile immobilière de
construction-vente en liquidation 

au capital de 1 000 euros
 Siège social et de de liquidation :

Domaine du Moulin
à 67360 GŒRSDORF 

RCS STRASBOURG 534 246 392

DissolutionDissolution
Les associés ont décidé à l'unanimité,
en date du 08/12/2023, la dissolution
anticipée de la Société à compter du
même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts.
Ils ont nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jean-Paul STREICHER, demeu-
rant 6, rue Jean-Joseph Hoffmann
67500 HAGUENAU, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
Le siège de la liquidation est fixé Do-
maine du Moulin 67360 GŒRSDORF.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis - Le Liquidateur

SCI SEPT ECLUSES SCI SEPT ECLUSES 
Société civile immobililère en

liquidation au capital de 1 000 euros 
Siège social et de liquidation : 

2, rue Sédillot 
à 67000 STRASBOURG 

487 824 674 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 6 dé-
cembre 2023 a approuvé le compte
définitif de liquidation arrêté au
31/12/2022, déchargé Monsieur Hervé
SCHREIBER demeurant 2, rue Sédillot
à 67000 STRASBOURG de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du Tribunal
Judiciaire de STRASBOURG en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Pour avis - Le liquidateur

1000 annonces
par mois sur toute la France
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500 professionnelsPlus de 

Pour une ouverture de compte

03 88 56 90 70
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RADIATION ODSODS
Société par actions simplifiée en

liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 23 Faubourg de Saverne
67000 STRASBOURG 

Siège de liquidation : 4 rue des Ecoles
57000 METZ

822 455 572 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 24
avril 2023, l'associée unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 24 avril 2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Madame Olivia de SENGER, demeurant
4 rue des Ecoles 57000 METZ, associée
unique, exercera les fonctions de liqui-
dateur pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Cette nomination met fin à son mandat
de Présidente.
Le siège de la liquidation est fixé 4 rue
des Ecoles 57000 METZ. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis, Le Liquidateur

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SCI SUDILSCI SUDIL
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 10.000 euros
Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 484.334.321
(2005D988)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31/12/2023 a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
la société CREAGEST, prise en la per-
sonne de son représentant légal Mme
Marie-Christine TOUZE, de son mandat
de liquidateur, donné à cette dernière
quitus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation à compter du jour de
ladite assemblée.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion ainsi que les comptes définitifs éta-
blis par le liquidateur sont déposés au
registre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

FA7 SERVICES SASFA7 SERVICES SAS
DissolutionDissolution

Aux termes d'une décision en date du
31/12/2023, l'associé unique de la SAS
FA7 SERVICES au capital 5 000,- €, dont
le siège social se situe 50 Rue du Zie-
gelfeld 67100 STRASBOURG, immatri-
culée au RCS de STRASBOURG sous
le numéro 843 371 949, a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31/12/2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Monsieur Guy SILBERZAHN, demeu-
rant 50 Rue du Ziegelfeld 67100 STRAS-
BOURG, associé unique, exercera les
fonctions de liquidateur pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés. Pour avis.

SCI WE-BUILDSCI WE-BUILD
Société Civile Immobilière en

liquidation
au capital de 100 Euros
32 Rue de Cronenbourg
67300 SCHILTIGHEIM

RCS STRASBOURG 791 483 324

Aux termes d'une délibération en date
du 31 Janvier 2024, l'Assemblée Géné-
rale Mixte des associés, a décidé la
dissolution anticipée de la Société, et ce
à compter de ce même jour, et à sa mise
en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Ma-
nuel LAUFFENBURGER demeurant 23
Rue des Tourterelles - 67205 OBE-
RHAUSBERGEN avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du liquidateur, soit au 23 Rue
des Tourterelles - 67205 OBERHAUS-
BERGEN, adresse à laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée et
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
STRASBOURG.
Pour avis, le Liquidateur

ADESSO ACADEMYADESSO ACADEMY
Société à Responsabilité Limitée en

liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège : 41 rue Oberlin
67000 STRASBOURG

Siège de liquidation : 41 rue Oberlin
67000 Strasbourg

839 938 131 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2023 au 41 rue Oberlin 67000
Strasbourg a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé Nadia CLAU-
DEL, demeurant 7, rue Bleuet 68400
Riedisheim, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite as-
semblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de Strasbourg, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la so-
ciété sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

SCI VILLAS
DU PALAIS 
SCI VILLAS
DU PALAIS 

Société civile immobilière de
construction-vente en liquidation 

au capital de 1 000 euros
Siège social et de de liquidation :

8, rue du Château 
à 67500 HAGUENAU 

RCS STRASBOURG 830 740 098

DissolutionDissolution
Les associés ont décidé à l'unanimité,
en date du 08/12/2023, la dissolution
anticipée de la Société à compter du
même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts.
Ils ont nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jean-Paul STREICHER, demeu-
rant 6, rue Jean-Joseph Hoffmann
67500 HAGUENAU, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.
Le siège de la liquidation est fixé 8, rue
du Château 67500 HAGUENAU. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis - Le Liquidateur

GDS CONSEILSGDS CONSEILS
Société par actions simplifiée en

liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 Rue des Saules,
67800 BISCHHEIM 

Siège de liquidation : 4 Rue des
Saules, 67800 BISCHHEIM

834 382 855 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 31
décembre 2023 au 4 Rue des Saules
67800 BISCHHEIM, l'associé unique,
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur George
DOS SANTOS, demeurant 4 rue des
Saules 67800 BISCHHEIM, de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion et prononcé la clôture de
la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2024. Taux de TVA : 2,10 %. Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, rectification, opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles 
à tout moment. En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez nos CGV accessibles sur notre site internet www.est-agricole.com - Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement.

Pour toute question relative à l’exercice de vos droits et notre politique de confidentialité vous pouvez vous adresser à : rgpd@est-agricole.com

ABONNEZ-VOUS !

Grâce à nos équipes, découvrez dans 
le journal et sur internet des contenus 
pratiques et techniques que vous 
ne retrouverez nulle part ailleurs.

TARIFS 2024

Nom  .............................................................................................................................................................................
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Adresse  ...................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................

Code postal  .............................   Commune  ........................................................................................

E-mail  ........................................................................................................................................................................
Obligatoire pour l’accès aux services numériques

Portable  ..................................................................................................................................................................

Date de naissance  .........................................................................................................................
Profession  ..............................................................................................................................................
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Surface en ha de l’exploitation  ..........................................................................................

2 propositions s’offrent à vous :

❑   Je ne souhaite pas que mes données soient collectées et traitées 
par L’Est Agricole et Viticole afin de permettre au journal  
de me proposer un contenu proche de mes attentes. 

À renvoyer à :
L’Est Agricole et Viticole
6 rue de La Haye - CS 90045
67014 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 56 90 70
abonnement@est-agricole.com

❏  J’opte pour le prélèvement automatique, 
merci de bien vouloir compléter l’IBAN  
et le BIC ci-dessous

IBAN
BIC

F R

Date : Signature :

Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrier.

❏  Je règle par Carte Bancaire

Expire le Le cryptogramme (3 derniers chiffres présents au dos)

Abonnez-vous en ligne : 
www.est-agricole.com - Rubrique Abonnements
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L’Est Agricole et Viticole 

+ le PDF du journal + 6 numéros en version 
numérique de Viti ou Cultivar + dossiers spéciaux 

+ newsletter + accès à 200 outils aide 
à la décision + accès web à certains articles

MOIS ANNÉE

A-RUBRIQUEJAUNE
A-Soustitre

A-SURTITRECULTURES

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITRESANTÉALIM

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITREÉQUIPEMENT

A-TexteBlanc

A-Folio

A-DOSSIERJAUNE

A-TexteNoir

A-FolioNoir

ÉLEVAGE

L A  R É F É R E N C E  T E C H N I Q U E  A U  S E R V I C E  D E S  É L E V E U R S

Je choisis mon supplément :

ou

(cochez l’offre souhaitée)

120P120P

52 numéros de 
L’Est Agricole et Viticole 
+ le PDF du journal + 6 numéros en 

version numérique et papier de Viti ou Cultivar 
+ dossiers spéciaux + newsletter 

+ accès à 200 outils aide à la décision
+ accès web à certains articles
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8 décembre 2023  -  57e année  -  N° 49 Prix : 4,00 €

Mal-être en agriculture

Voir, juger, agir
Face au mal-être dont souffrent certains agriculteurs, il faut agir. Les Caisses d’assurance-accidents agricoles 
ont fait de cette urgence le thème de la journée qui a réuni leurs délégués à Sélestat le 28 novembre.  
Mais pour pouvoir juger de la meilleure solution et la mettre en œuvre, il faut d’abord être en mesure  
de voir la détresse. C’est notamment la mission des volontaires du dispositif Sentinelles.
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Cultivar et Viti Alsace

Un nouveau site 
et une nouvelle 
offre en 2024
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FNSEA et JA

Élisabeth Borne 
recule
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Agrivoltaïsme

5 000 m2  
de panneaux test 
à Brumath
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DOSSIER
Ventes directes

Court-circuiter  
la mondialisation
Dans la famille des circuits courts, il y a les doyens qui 
en imposent, les nouveaux venus et ceux qui arrêtent. 
Des rencontres inspirantes et des opportunités sont  
à découvrir, dans ce dossier, notamment du côté  
des transformateurs locaux qui s’y mettent aussi.

03 88 56 90 70  
annonce@est-agricole.com

SAISIE LIBRE PAR COPIER/COLLER
PROGRAMMATION DE LA DATE DE PARUTION
SAISIE SIMULTANÉE DE PLUSIEURS UTILISATEURS
ARCHIVAGE DE VOS ANNONCES
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ATTESTATION DE PARUTION À LA COMMANDE
JUSTIFICATIF DE PARUTION TÉLÉCHARGEABLE
AVANTAGES COMMERCIAUX
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Les annonces légales sont reçues

jusqu’au mardi 16 h
pour parution le vendredi
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